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Assemblée générale du 1er juin 2022 

Procès-verbal 
 

1. Accueil, liste des présences 

Le Président de l’Assemblée, Eric Bornand, souhaite la bienvenue aux membres et 
autorités présents, notamment Messieurs Jean-Claude Chevalley pour la commune de 
Saint-Saphorin, Denis Destraz pour la commune de Puidoux et Jean-Louis Paley pour la 
commune de Chexbres ainsi que les membres du Comité : Léonore Miauton, Michelle De 
Micheli, Marcelline Brun et Rado Rakotoarivelo. Il prie d’excuser Mesdames Mireille 
Keshavjee, Pierrette Jarne et Nicole Rogivue, Messieurs Olivier Pasche, Raymond 
Lambelet, Maurice Carrel et Pascal Grand. 

2. Nouvelles du centre paroissial 

Léonore Miauton informe l’assemblée qu’elle a pris d’autres fonctions au sein de la 
paroisse et, du fait de la charge de travail occasionnée, elle présente à regret sa démission.  

Eric Bornand indique que désormais nous pouvons compter sur une nouvelle location 
régulière qui est l’infirmière de la petite enfance qui est présente tous les mardis matin. 

Travaux divers 
A l’entrée du bureau au rez inférieur, des coulées de terre sont signalées lors de pluie. Il a 
été discuté avec l’architecte de la possibilité de refaire l’écoulement en même temps que les 
travaux du sas en intégrant un système de récupération d’eau qui coûterait env. Fr. 1'000.-. 

Sas d’entrée 
Concernant le sas d’entrée, le projet suit son cours. Les soumissions ont été faites, la 
commune de Chexbres a donné son accord pour intégrer le triangle d’herbe devant l’entrée 
à l’extension prévue par le sas et les travaux sont prévus cet été 2022. Le travail s’effectuant 
à l’extérieur, il a été décidé de maintenir la possibilité de locations ponctuelles. 

Philippe De Micheli demande si la table de communion peut être déplacée dans le sas. 
Cela ne sera pas le cas en raison du manque de place. 

3. Comptes 2021 

a) Présentation des comptes  

Le caissier présente les comptes et le bilan 2021 qui sont simultanément projetés sur écran. 
Le résultat présente un bénéfice net de Fr. 4'616.61. 57 personnes ont versé une cotisation. 
Il est à souligner que la dette diminue. Les locations ont été séparées afin de distinguer les 
locations ponctuelles des locations régulières sous contrat. 

Il profite de l’occasion pour remercier les communes sans lesquelles le paiement des intérêts 
et des amortissement ne serait possible. 
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b) Rapport de la commission de vérification des comptes  

Pierre-Alain Geiser donne lecture du rapport de la commission de vérification des comptes. 
La commission recommande d’approuver les comptes 2021 tels que présentés et d’en 
donner décharge au caissier. 

c) Approbation du rapport et des comptes 

Le rapport et les comptes 202 sont approuvés à l’unanimité par les 9 membres présents à 
main levée. 

 

4. Budget 2023 

a) Présentation 

Le caissier présente les différents points du budget 2023 qu’il affiche à l’écran ; il n’y a pas 
de grande modification par rapport à 2021. 

Jean-Claude Chevalley demande si une augmentation de l’électricité et du chauffage a été 
prévue dans le budget ? Le caissier répond qu’il a prévu une légère augmentation. 

Philippe De Micheli propose de changer les lumières halogènes pour des leds. Il demande 
également si le montant budgétisé pour le sas pourra être respecté ; oui, c’est le cas selon la 
réponse obtenue par Eric Bornand de l’architecte Pascal Grand. 

b) Approbation 

Le budget 2023 est approuvé à l’unanimité par les 9 membres présents à main levée. 

 

5. Propositions individuelles et divers 

Procès-verbal du 16 septembre 2021 
Le Président donne lecture du procès-verbal du 16 septembre 2021. Il n’y a pas de question. 
demande à l’assemblée d’accepter le procès-verbal du 16 septembre 2021. 

Le procès-verbal du 16 septembre 2021 est approuvé à l’unanimité par les 9 membres 
présents à main levée. 

 
Nouveau membre pour la commission de révision des comptes 
Olivier Pasche est remplacé par Léonore Miauton qui est élue à main levée à l’unanimité. 

Inauguration du sas d’entrée 
Le président rappelle que l’inauguration du sas est prévue le 21 août 2022 à l’issue du culte 
des familles. 

Le Président n’a reçu aucune autre proposition. 
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Plus aucune question ou remarque n’est formulée ; le Président remercie l’Assemblée et clôt 
la réunion à 20h55. 

 

 Assemblée du centre paroissial de Chexbres 

 Le Président                     Pour le procès-verbal 

 

 Eric Bornand                          Marcelline Brun 


